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DEMANDE D’OUVERTURE D’UN DÉBIT DE BOISSON TEMPORAIRE
 

Monsieur le Maire, 

[bookmark: M]Je soussigné (nom du demandeur) :  
agissant en tant que (fonction dans l’association) : 
domicilié à :   
adresse mail du demandeur ou de l’association : 
ai l’honneur de solliciter, conformément aux dispositions de l’article L. 3311 -1 et suivants du Code de la santé publique, l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaire de 1ère et 3ème Catégorie 
[bookmark: lieu]à (lieu de la manifestation) :  
le                                             de                   à 
le                                             de                   à
pour l’évènement suivant : 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments respectueux.

Fait à :                                          le 



Signature : 



Pour information, l’horaire de fin d’ouverture des  débits de boissons temporaire est fixé à 1h00 les week-end et veille de jour férié, 00h00 en semaine sauf pour les associations ayant souscrit à la Charte Départementale (2h00 le week-end et 1h00 en semaine). Arrêté préfectoral N° 22/CAB/940 portant règlementation de la police générale des débits de boissons.
Délais et voies de recours : conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut être déférée devant la juridiction administrative, dans un délai de deux mois qui commence à courir à compter du jour de son affichage en mairie et de son envoi en préfecture.
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